Arrêté n° 1712- ECO/PX du 7 octobre 1960

concernant les tarifs d'assurance automobile

(J.O. n° 127 du 15.10.60 p.2118)

 
Article premier - Les compagnies d'assurances sont, chacune en ce qui la concerne, autorisées à majorer les tarifs d'assurances "automobiles" dans les conditions ci-après :
A

Sauf indications particulières, les majorations sont applicables aux tarifs en vigueur dans la profession, à la date de publication du présent arrêté, en ce qui concerne tant leur définition et leur portée que leur taux :
B

	Numéro du tarif
	USAGE DU VEHICULE
	TAUX DE MAJORATION
	 

	 
	 
	Responsabilité civile
	Tierce

	1

1 bis

 

 

 

 

 

 

2

 

 

3

 

 

4

 

 

 

 

 

 

 

 

5
	Promenade et affaires.

Taxis ville

 

 

 

 

 

 

Transports privés des marchandises

 

Transports publics de marchandises

 

Transports publics des voyageurs (autobus, cars, taxi-brousses)

 

 

 

 

 

Cyclomoteur

Autres engins à 2 ou 3 roues et véhicules à 4 roues d'un poids à vide inférieur ou égale à 150 KG 
	30 p.100

La prime de l'assurance responsabilité civile est décomptée sur la base du tarif ci-après. Il est appliqué une surprime de 40 p.100 par place de voyageur, conducteur exclu. Le minimum de la surprime correspond à 80 p.100 de la prime de base.

35 p.100   .............................................

 

 

40 p.100  ..............................................

 

 

La prime de l'assurance de la responsabilité civile est décomptée sur la base du tarif 3 ci-dessus. Il est appliqué une surprime de 1500 F par place jusqu'à 30 places et de 1000 F à partir de la 31è place. Le minimum de la surprime est de 17.500 F

 

Néant.....................................................

40 p.100 ...............................................
	20 p.100

30 p.100

 

 

 

 

 

 

20 p.100

 

 

20 p.100

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Néant

20 p.100

 


 

Art. 2 - Le présent arrêté est applicable à compter du 1er novembre 1960.

 

